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Au cours des dernières années, une grande attention a été portée à l’innovation et à son 
rôle dans l’amélioration de la productivité au Canada. Le soutien qu’accorde le 
gouvernement à l’innovation est très important si le Canada veut demeurer une destination 
mondiale de premier plan pour les entreprises innovatrices. 

Le budget 2013 suit le plan établi par le gouvernement dans le budget 2012 dans le but de 
mieux équilibrer le financement de l’innovation entre les subventions directes et les 
encouragements fiscaux applicables à tous, et de mieux administrer le programme 
d’encouragements fiscaux pour la recherche scientifique et le développement expérimental 
(RS&DE).  

Financement direct pour l’innovation 
Le budget annonce un soutien direct à l’innovation au Canada au moyen de programmes 
existants. Premièrement, pour inciter les partenariats entre l’industrie et les centres de 
recherche, le budget comprend trois initiatives de financement :  

• 121 millions de dollars seront accordés sur deux ans au Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC) afin de favoriser la croissance d’entreprises 
innovatrices au Canada. 

• 20 millions de dollars seront fournis sur trois ans par l’intermédiaire d’un nouveau 
programme pilote du CNRC, le Programme d’aide à la recherche industrielle 
(PARI), pour aider les petites et moyennes entreprises à commercialiser leurs 
recherches grâce à des notes de crédit dont elles pourront se servir au titre de la 
recherche, de la technologie et du développement commercial dans les 
universités, les collèges et d’autres établissements de recherche à but non 
lucratif. 

• 37 millions de dollars par année seront accordés par l’entremise de conseils 
subventionnaires pour consolider les partenariats de recherche entre les 
établissements d’enseignement postsecondaire et l’industrie. 

Deuxièmement, un investissement qui vise des secteurs d’activités définis : 

• 325 millions de dollars seront injectés sur une période de huit ans dans 
Technologies du développement durable Canada pour continuer de soutenir les 
entrepreneurs dans le développement et la démonstration de technologies 
propres. 

• 165 millions de dollars viendront soutenir la recherche génomique en 2014-2015. 
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• 141 millions de dollars fournis sur une période de deux ans seront affectés à 
assurer l’approvisionnement en isotopes médicaux et à maintenir la fiabilité et la 
sécurité des activités menées dans les laboratoires d’Énergie atomique du 
Canada limitée à Chalk River. 

• Près d’un milliard de dollars sera affecté sur une période de cinq ans à l’Initiative 
stratégique pour l’aérospatiale et la défense (ISAD). Le gouvernement examinera 
en outre l’administration et le fonctionnement du programme afin d’en améliorer 
l’efficacité. 

• Mise sur pied d’un programme de démonstration de technologies aérospatiales, 
auquel sera octroyé dans un premier temps 110 millions de dollars sur une 
période de quatre ans à partir de 2014-2015 et ensuite 55 millions de dollars par 
année dans le but d’appuyer des projets de technologie à grande échelle avec 
fort potentiel de commercialisation et de collaboration intersectorielle. Ce 
programme sera en partie financé par l’ISAD. 

Enfin, 225 millions de dollars seront versés à la Fondation canadienne pour l’innovation 
(FCI) afin de bonifier le prochain concours du Fonds de l’avant-garde et du Fonds des 
initiatives nouvelles, de maintenir ses opérations et de faire progresser les priorités en 
infrastructure de recherche. La FCI appuie l’infrastructure de recherche des établissements 
d’enseignement postsecondaire, des hôpitaux de recherche et d’autres établissements de 
recherche au Canada. 

En plus du financement dont il est fait état dans le budget, le gouvernement a récemment 
annoncé qu’il apporterait du soutien à l’innovation dans les programmes suivants : 

• Annoncé le 23 janvier 2013 : le Fonds d’innovation pour le secteur de l’automobile 
(FISA) pourra compter, dès 2013, sur une autre tranche de 250 millions de 
dollars, répartie sur une période de cinq ans. Le FISA avance des fonds 
remboursables aux constructeurs automobiles qui participent à des projets de 
recherche et de développement axés sur la création de véhicules innovateurs, 
plus écologiques et à plus faible consommation de carburant. 

• Annoncé le 15 mars 2013 : affectation de 90,6 millions de dollars au 
renouvellement et à la création de 120 chaires de recherche du Canada dans 
des établissements d’enseignement postsecondaire partout au pays. 

Programme pour la RS&DE 
Le programme pour la RS&DE est un maillon vital du soutien que le gouvernement apporte 
à l’innovation en entreprise au Canada. Dans le budget 2013, le gouvernement annonce 
qu’un nouveau financement sera accordé à l’Agence du revenu du Canada (ARC) afin 
d’améliorer la prévisibilité et l’application du programme pour la RS&DE, comme suit : 

• L’ARC recevra 5 millions de dollars sur une période de deux ans pour lui 
permettre d’établir un contact plus direct avec les premiers demandeurs et les 
aider ainsi à mieux comprendre le programme. 

• L’ARC recevra 15 millions de dollars sur une période de deux ans afin de 
consacrer plus de ressources à l’examen des demandes de RS&DE lorsque le 
risque de non-conformité est considéré comme étant élevé et que l’admissibilité 
au programme semble improbable. 

En plus du nouveau financement destiné à l’ARC, le budget propose d’exiger des 
renseignements plus détaillés sur les formulaires de demande de RS&DE à propos des 
spécialistes en déclarations et des modalités de facturation. À la suite de consultations sur 
les honoraires conditionnels, le gouvernement a conclu que de telles ententes n’enlevaient 
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rien aux avantages que tirent les demandeurs du programme pour la RS&DE. Malgré tout, 
les demandeurs seront tenus d’indiquer s’il y a eu entente d’honoraires conditionnels et le 
montant de ces honoraires. Une pénalité de 1 000 $ sera également imposée par 
demande de RS&DE où les renseignements appropriés n’ont pas été fournis. 

L’opinion de Deloitte 
Nous ne pouvons que soutenir le gouvernement lorsqu’il s’agit de mettre en place des 
règles de gouvernance permettant de garantir l’intégrité du programme pour la RS&DE. Il 
faut espérer toutefois que le programme conservera sa nature d’incitatif sans quoi son 
efficacité sera affaiblie, rendant le Canada moins attrayant par rapport à des pays 
concurrents. 

Nous sommes également heureux de l’annonce d’un nouveau financement direct destiné à 
l’innovation, mais nous estimons néanmoins qu’il faudrait faire encore davantage pour 
encourager les entreprises à se lancer dans l’innovation et à investir en R&D. Dans 
beaucoup de pays, les crédits d’impôt remboursables accessibles à tous les types de 
sociétés sont considérés comme un moteur pour l’innovation et l’investissement en R&D.  

Albert De Luca, leader national 
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